
 

 

 

 

 

AVIS  D’EXCLUSION  EXCEPTIONNELLE  DE  COURS 

 

 

 

NOM DE L’ELEVE :        classe :  

 

Information de la famille : par voie téléphonique et par le biais de PRONOTE 

 

Circulaire n° 2011-111 du 1-8-2011 : « L'exclusion ponctuelle d'un cours ne peut être 

prononcée que dans des cas exceptionnels. Elle s'accompagne nécessairement d'une prise en 

charge de l'élève dans le cadre d'un dispositif prévu à cet effet et connu de tous les 

enseignants et personnels d'éducation. Toute punition doit faire l'objet d'une information 

écrite du conseiller principal d'éducation et du chef d'établissement » 

MOTIF : 

S’est battu(e) avec un(e) camarade          A menacé un camarade    
A insulté le professeur  ou proféré des menaces         Rackette un camarade    
A en sa possession un objet dangereux    
Autre : 
 

RAPPORT DES FAITS : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRAVAIL A EFFECTUER : 

 

 

Nom du professeur : M/Mme                                                    date : 

 

Signature                                                                                    heure du renvoi : 

 

 

……………………………………………………………………… 
 

BILLET DE RETOUR DE L’ACCOMPAGNATEUR : ( à retourner à l’enseignant) 

 

L’élève                                 de la classe            s’est présenté(e) auprès du CPE  

le                 à                                  Heure de départ de l’accompagnateur : 

 

        Visa du CPE : 


